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     A Sorbollano, le 30 août 2022,  
 
 
 
 
 
 
Madame la Présidente de l’Assemblée de Corse, 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse,  

 

Le 27 mars 2019, j’avais déposé au Sénat la proposition de loi n°414 visant à 

territorialiser le mode de scrutin de l’Assemblée de Corse.   

 

Conformément au V de l’article 4422-16 du Code Général des Collectivités 

Territoriales qui dispose que « L’Assemblée de Corse est consultée sur les 

projets et les propositions de loi ou de décret comportant des dispositions 

spécifiques à la Corse », un avis a été rendu dans le cadre de la délibération 

n°2019/341 du 27 septembre 2019.  

En application de l’article 28-2 du Règlement du Sénat, la proposition de 

loi  n°414 (2018-2019) est devenue caduque le 1er octobre 2021, perdant donc 

tout effet juridique. Dès lors, l’avis rendu par l’Assemblée de Corse le 27 

septembre 2019 sur cette proposition n’a plus de fondement. 

Ayant redéposé le texte au bureau du Sénat le 26 octobre 2021, similaire en 

tous points au précédent, je vous adresse la proposition de loi, désormais 

numérotée 101 (2021-2022), afin qu’un nouvel avis puisse être rendu après 

débat au sein de l’Assemblée de Corse et que la procédure soit ainsi respectée. 

 

 

 

 

 

JEAN-JACQUES  PANUNZI 
 
 

SENATEUR 
DE LA CORSE-DU-SUD 

 
 
 

MEMBRE DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES ETRANGERES, 

DE LA DEFENSE ET DES FORCES 
ARMEES 
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Je vous demande de me faire savoir par retour de courrier la date de la séance 

publique au cours de laquelle sera inscrit à l’ordre du jour le rapport donnant 

avis sur la proposition de loi n°101, ainsi que la délibération de l’Assemblée 

de Corse correspondante.  

 

Je vous prie de croire, Madame la Présidente de l’Assemblée de Corse, 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse, en l’assurance de ma très 

haute considération. 

 

 

Jean-Jacques PANUNZI 

 

 

   

 

 

         

 

 

P.J. : Proposition de loi n°101 

 

 
Madame Marie-Antoinette MAUPERTUIS 

Présidente de l’Assemblée de Corse 
 
Monsieur Gilles SIMEONI 
Président du Conseil Exécutif de Corse 

 
Collectivité de Corse 
22, Cours Grandval 
20 000 AJACCIO 
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N° 101

SÉNAT

SESSION ORDINAIRE DE 2021-2022 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 26 octobre 2021

PROPOSITION DE LOI

visant à territorialiser  le mode de scrutin de l’Assemblée de Corse, 

PRÉSENTÉE

Par M. Jean-Jacques PANUNZI, 

Sénateur 

(Envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d'administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 

conditions prévues par le Règlement.) 





 
 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis le 1er janvier 2018, la Corse dispose d’une collectivité dite 
« unique » en lieu et place de la collectivité territoriale de Corse et des deux 
départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse.  

Outre les conditions de cette réforme incomplète, actée dans l’urgence 
par voie d’amendement à la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe), se pose 
toujours la question du lien de proximité assumé jusqu’alors par le 
conseiller départemental.  

L’échec du référendum du 6 juillet 2003 sur la collectivité unique est 
principalement dû à l’attachement des Corses à l’élu de proximité. 

C’est bien cet attachement qui a poussé le législateur, sur la 
proposition de l’Assemblée de Corse, à créer la chambre des territoires au 
moment même où disparaissaient les élus départementaux. 

Or, dans ses compétences comme dans sa composition, il ne s’agit que 
d’une conférence de coordination avec un nom disproportionné eu égard 
aux prérogatives réelles qu’elle exerce. D’ailleurs, il a bien été précisé que 
« les prérogatives de la chambre des territoires sont celles des conférences 
territoriales de l’action publique (CTAP) ». C’est justement ce que nous 
contestons, sans compter le caractère opaque et complexe de sa 
composition et de ses modalités de désignation.  

Pour pallier la disparition des conseils départementaux et face au 
gadget que constitue la chambre des territoires, il est impératif de parvenir 
à une identification des territoires en modifiant le mode de scrutin de 
l’Assemblée de Corse pour tenir compte des réalités locales, propres à 
chaque bassin de vie.  

L’objet de la présente proposition de loi est bien de territorialiser le 
mode de scrutin actuel, sans modification de la prime majoritaire 
(11 sièges), de la répartition proportionnelle à la plus forte moyenne, des 
seuils de maintien (7 %) et de fusion (5 %) des listes pour le second tour, 
etc... Le seul aménagement réside dans le fait que les 63 sièges à pourvoir 
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seraient répartis en 11 sections territoriales correspondant à des territoires 
identifiés, en tenant compte de l’aspect démographique.  

Ainsi, le bulletin de vote comprendrait une liste présentée sous la 
forme de 11 listes de territoires. La liste remportant la majorité des 
suffrages au premier tour ou le plus de suffrages au second tour se verrait 
attribuer la prime de 11 sièges à raison d’un siège par section. Ensuite, la 
répartition se ferait au prorata des voix obtenue par section territoriale. 
Ainsi, on parviendrait à une représentation conforme à la volonté des 
électeurs au niveau infrarégional.  

Il ne s’agit ni plus ni moins que d’un régime similaire à celui en 
vigueur dans les autres régions métropolitaines (articles L. 338 et L. 338-1 
du code électoral), à ceci près que ce sont les départements qui y 
constituent le cadre électoral des élections régionales.  

La répartition exacte des sièges serait fixée par décret, en fonction de 
la population constatée et selon la méthode de répartition proportionnelle à 
la plus forte moyenne. 

À titre indicatif, en prenant en compte la population actuelle, la 
répartition des sièges pourrait s’établir comme suit :  

 

Section territoriale Démographie 

Pourcentage 
par rapport à 
la population 

totale 

Nombre de 
sièges par 

section 

Ajaccio 1 (Cantons 1 et 2 ) 29 775 9 % 6 
Ajaccio 2 (Cantons 3, 4 et 5) 39 603 12 % 7 
Ouest Corse + pourtour ajaccien 
(cantons ouest corse, 
Gravona-Prunelli, Communauté 
d'agglomération du Pays ajaccien) 

29 384 9 % 6 

Taravo-Ornano + Sartenais-
Valinco 

26259 8 % 5 

Grand Sud + Alta Rocca 29 296 9 % 6 
Bastia 1 (cantons 1 et 2) 21 584 7 % 4 
Bastia 2 (cantons 3 et 4) 22 486 7 % 4 
Balagne 22 263 7 % 4 
Cap + Conca d’Oro + Nebbiu + 
Furiani et Biguglia 

36 108 11 % 7 

Marana – Costa Serena 35 413 11 % 7 
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Centre Corse – Plaine orientale 37 428 11 % 7 
TOTAL 329 599 100 % 63 

 

Le choix de 11 territoires renvoie à la dizaine d’espaces retenue lors 
du lancement de la politique de territorialisation de la Collectivité 
Territoriale de Corse en 2008, mais aussi à la mise en œuvre de la prime 
majoritaire. Si, pour les régions continentales, la prime est exprimée en 
pourcentage (25 % des sièges), en Corse, c’est un nombre entier de onze 
sièges (environ 18 % des sièges) qui est mentionné par le code électoral.  

La constitution de onze sections permet aisément l’attribution d’un 
siège de prime par section à la liste ayant recueilli le plus de suffrages au 
niveau régional, le reste des sièges étant réparti conformément aux résultats 
obtenus par section.  

La concrétisation de cette proposition de loi, on arriverait à résoudre la 
question de la proximité et du mode de scrutin que n’avait pas abordé 
l’article 30 de la loi NOTRe, pour permettre l’ancrage territorial des élus de 
la Corse.  

On se prémunit du risque d’une assemblée hors sol composée d’élus 
déracinés et déconnectés des territoires, notamment des plus fragiles, ceux 
ruraux de l’intérieur de l’île. Ce mode de scrutin hybride permettrait à tous 
les conseillers à l’Assemblée de Corse d’être les élus de la collectivité tout 
en étant les représentants d’un territoire dont ils se feraient les défenseurs 
de leurs préoccupations et de leurs difficultés propres. Ces conseillers 
seraient à la fois élus régionaux et locaux, le juste équilibre en un seul 
mandat pour exercer au mieux leurs fonctions au service des Corses.  

En conséquence, l’article 1er crée onze sections territoriales au sein de 
la collectivité de Corse, et renvoie à un décret le découpage de ces sections.  

Les articles suivants en tirent les conséquences en ce qui concerne : 

- le mode de scrutin, qui se rapprocherait de celui des élections 
régionales (articles 2 et 3) ; 

- la présentation des déclarations de candidature (article 4), en 
garantissant la représentation de chaque section territoriale mais 
également le respect du principe de parité ; 

- et le remplacement des conseillers à l’Assemblée de Corse 
(article 5). 
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Enfin, il est créé (article 6) une annexe au code électoral relative aux 
onze sections territoriales de Corse dont la composition sera établie par 
décret.  
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Proposition de loi visant à territorialiser le mode de scrutin de l’Assemblée 
de Corse 

Article 1er 

L’article L. 365 du code électoral est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « Corse », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « est 
constituée de onze sections territoriales. » ; 

2° Le second alinéa est ainsi rédigé : 

« Un décret répartit les sièges entre les sections territoriales mentionnées au 
tableau n° 9 annexé au présent code, en fonction de la population constatée et 
selon la méthode de répartition proportionnelle à la plus forte moyenne. » 

Article 2 

L’article L. 366 du code électoral est ainsi modifié : 

1° Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les conseillers à l’Assemblée de Corse sont élus au scrutin de liste à 
deux tours, sans adjonction ni suppression de nom et sans modification de 
l’ordre de présentation, sous réserve du deuxième alinéa de l’article L. 373. 
Chaque liste est constituée d’autant de sections qu’il y a de sections 
territoriales. » ; 

2° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) La première phrase est complétée par les mots : « , soit un siège par
section territoriale » ; 

b) À la fin de la seconde phrase, la référence : « troisième alinéa » est
remplacée par la référence : « quatrième alinéa du présent article » ; 

3° La deuxième phrase du deuxième alinéa est complétée par les mots : 
« , soit un siège par section territoriale » ; 

4° L’avant-dernier alinéa est supprimé. 
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Article 3 

Le chapitre II du titre II du livre IV du code électoral est complété par un 
article L. 366-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 366-1. – Les sièges attribués à chaque liste en application de 
l’article L. 366 sont répartis entre les sections territoriales qui la composent au 
prorata des voix obtenues par la liste dans chaque section territoriale. Cette 
attribution opérée, les sièges restant à attribuer sont répartis entre les sections 
territoriales selon la règle de la plus forte moyenne. Si plusieurs sections 
territoriales ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la section territoriale qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 
En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation sur 
chaque section territoriale. » 

Article 4 

Les deux dernières phrases du premier alinéa de l’article L. 370 du code 
électoral sont ainsi rédigées : « Le nombre de candidats figurant sur les sections 
territoriales de chaque liste est fixé conformément au tableau n° 9 annexé au 
présent code. Au sein de chaque section territoriale, la liste est composée 
alternativement d’un candidat de chaque sexe. » 

Article 5 

Au premier alinéa de l’article L. 380 du code électoral, après la première 
occurrence du mot : « élu », sont insérés les mots : « dans la même section 
territoriale ». 

Article 6 

L’annexe au code électoral est complétée par un tableau n° 9 ainsi rédigé : 

« TABLEAU N° 9 ANNEXÉ AU CODE ÉLECTORAL 

« Sections territoriales pour l’élection des conseillers à l’Assemblée de 
Corse 
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« Sections territoriales   

 Ajaccio 1   

 Ajaccio 2   

 

Ouest Corse / Communauté 
d’agglomération du Pays ajaccien / 

Celavo-Prunelli   

 Taravo-Ornano / Sartenais-Valinco   

 Grand Sud / Alta Rocca   

 Bastia 1   

 Bastia 2   

 Balagne   

 
Cap / Conca d’Oro / Nebbiu / 

Furiani / Biguglia   

 Marana / Costa Serena   

 Centre Corse / Plaine orientale   » 

 

 

 

- 9 -



































































































Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210520-095314-DE-1-1 Reçu le 21/05/21

 
DELIBERATION N° 21/103 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA PROPOSITION DE MODIFICATION DE LA COMPOSITION 
DE LA CHAMBRE DES TERRITOIRES 

 
CHÌ APPROVA A PRUPOSTA DI MUDIFICAZIONE DI A CUMPUSIZIONE 

DI A CAMERA DI I TERRITORII

SEANCE DU 20 MAI 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt mai, l'Assemblée de Corse, convoquée
le 6 mai 2021, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses
séances sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI, Vice-Président de l'Assemblée
de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique
ARRIGHI, François BERNARDI, Valérie BOZZI, Pascal CARLOTTI,  Jean-François
CASALTA, Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Marcel CESARI,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Louis  DELPOUX,  Frédérique
DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Pierre-José
FILIPPUTTI,  Laura FURIOLI,  Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI,  Michel
GIRASCHI, Stéphanie GRIMALDI, Julie GUISEPPI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Paul
MINICONI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Jean-Charles ORSUCCI, Julien PAOLINI, Chantal PEDINIELLI,
Marie-Anne  PIERI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis
POZZO DI  BORGO,  Rosa  PROSPERI,  Joseph  PUCCI,  Anne-Laure  SANTUCCI,
Marie  SIMEONI,  Pascale  SIMONI,  Jeanne  STROMBONI,  Julia  TIBERI,  Anne
TOMASI, Petr'Antone TOMASI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. François BENEDETTI à M. Pierre-José FILIPPUTTI
M. François-Xavier CECCOLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à M. Jean-Charles ORSUCCI
Mme Fabienne GIOVANNINI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Francis GIUDICI à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Xavier LACOMBE à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul LEONETTI à M. Pierre-José FILIPPUTTI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à M. Marcel CESARI
M. Pierre-Jean LUCIANI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Hélène PADOVANI à M. François ORLANDI
M. Antoine POLI à M. François ORLANDI
M. Pierre POLI à Mme Mattea CASALTA
Mme Catherine RIERA à M. Jean-Charles ORSUCCI
M. Camille de ROCCA SERRA à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
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M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr'Antone TOMASI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment son article L. 4422-16,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et son décret d’application n° 2017-1684 du 14 décembre 2017,

VU la  loi  n°  2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la  prorogation  de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2016-1562  du  21  novembre  2016  portant  diverses  mesures
institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2006-753 du 29 juin 2006 relatif au prix de la restauration scolaire
pour les élèves de l’enseignement public,

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires  pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19 dans le  cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 20/096 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juillet 2020 portant
prorogation  du  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de  Corse prévu par la délibération n° 20/065 AC du
24 avril 2020,

VU la décision de la Chambre des Territoires n° 2021-15 en date du 27 avril 2021
relative à la proposition de modification de la composition de la Chambre des
Territoires,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport conjoint de  la  Commission  des  Compétences  Législatives  et
Réglementaires et de la Commission pour l’Evolution Statutaire de la Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A la majorité,

Ont voté POUR (43) : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique  ARRIGHI,
François BENEDETTI, François BERNARDI, Pascal CARLOTTI, Jean-François CASALTA,
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Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Marcel  CESARI,  Romain
COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Pierre-José
FILIPPUTTI,  Laura  FURIOLI,  Jean-Charles  GIABICONI,  Fabienne  GIOVANNINI,  Michel
GIRASCHI,  Stéphanie  GRIMALDI,  Julie  GUISEPPI,  Paul  LEONETTI,  Jean-Jacques
LUCCHINI, Paul MINICONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Julien PAOLINI,  Laura
Maria  POLI-ANDREANI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,
Rosa  PROSPERI,  Joseph  PUCCI,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Marie  SIMEONI,  Pascale
SIMONI,  Jeanne  STROMBONI,  Jean-Guy  TALAMONI,  Julia  TIBERI,  Anne  TOMASI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

Ont voté CONTRE (6) : Mmes et MM.

Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Jean-Charles  ORSUCCI,  François  ORLANDI,  Marie-
Hélène PADOVANI, Antoine POLI, Catherine RIERA

N’ont pas pris part au vote (14) : Mmes et MM.

Valérie BOZZI, François-Xavier CECCOLI,  Christelle COMBETTE, Jean-Louis DELPOUX,
Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Francis GIUDICI, Xavier LACOMBE, Pierre-Jean LUCIANI,
Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne
PIERI, Camille de ROCCA SERRA

ARTICLE PREMIER : 

ADOPTE le rapport du Président du Conseil exécutif  de Corse, joint en annexe
de la présente délibération.

APPROUVE la modification de la composition de la Chambre des Territoires y
figurant.

ARTICLE 2 :

DECIDE de  présenter  au  gouvernement en  application  de  l’article
L. 4422-16 I du CGCT, la proposition de modification de l’article L. 4421-3 du CGCT.

ARTICLE 3 :  

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 20 mai 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/E2/170

ASSEMBLEE DE CORSE

 2 EME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2021

REUNION DES 20 ET 21 MAI 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PRUPOSTA DI MUDIFICAZIONE DI A CUMPUSIZIONE DI A
CAMERA DI I TERRITORII 

 
PROPOSITION DE MODIFICATION DE LA COMPOSITION

DE LA CHAMBRE DES TERRITOIRES

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Compétences Législatives et Réglementaires

Commission pour l'Evolution Statutaire de la Corse



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Par une décision en date du 12 avril 2021, la Chambre des Territoires a décidé de
modifier  sa  composition,  afin,  notamment,  d’améliorer  la  représentativité  des
communes dans sa composition et de mieux refléter l’égalité hommes/femmes.

A l’issue de deux réunions en date des 1er  et 26 mars 2021, le maintien du niveau
intercommunal comme base de la représentation des intercommunalités au sein de
la Chambre de Territoires a fait consensus.

Il a été proposé que le conseil des maires se réunisse pour élire des délégués à la
Chambre des Territoires.

La Chambre des Territoires ayant été institué par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015
portant nouvelle organisation territoriale de la République, loi dite loi NOTre et son
décret d’application n° 2017-1684 du 14 décembre 2017, dispositions codifiées aux
articles L.4421-3, pour la partie législative et D. 4422-30-2 et suivants, pour la partie
décrétale,  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (« CGCT »),  une  telle
demande nécessite une modification législative.

Ainsi,  par  la  décision  précitée,  la  Chambre  des  Territoire  demande  au  Conseil
exécutif de préparer un rapport afin que l’Assemblée de Corse se saisisse de cette
question  lors  de  sa  session  de  mai  2021  et  demande  formellement  au
gouvernement, dans le cadre des débats de loi dite « 4D », la modification de sa
composition1.

La proposition de modification de l’article L.4421-3 portant statut de la Chambre des
Territoires, est la suivante : 

« Une Chambre des Territoires est créée en Corse. Elle est implantée à Bastia et y
tient ses séances. 

Elle est composée du Président du Conseil  exécutif  de Corse, qui la préside, du
Président de l’Assemblée de Corse, du Président délégué du Comité de massif, du
Président  délégué  du  Comité  de  Bassin,  désignés  par  délibération  du  Conseil
exécutif, du Président de l’association des maires de Haute-Corse, du Président de
l’association  des  maires  de  Corse-du-Sud  et  de  trois  représentants  par
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, élus au sein
du Conseil  des maires dont deux maires au moins et sans qu’il  soit  possible de
désigner plus d’un représentant par commune et en veillant à respecter la parité

1 Projet de loi relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration
et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale.
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hommes/femmes ». 

Le reste de l’article L.4421.3 demeure inchangé. »

Nous remarquons que (1) l’examen de la loi  4D n’est pas encore fixé à l’agenda
parlementaire, et (2) qu’une telle demande de modification n’est pas certaine d’être
jugée recevable par le gouvernement.

En conséquence, nous proposons d’exprimer les volontés d’évolution statutaire de la
Chambre des Territoires auprès du gouvernement par le truchement d’une demande
formelle de modification de dispositions spécifiques à la Corse, en application de
l’article L. 4422-16 I du CGCT, en plus d’une demande d’inscription dans la loi 4D.

Je vous propose : 

1/ D’approuver la modification de la composition de la Chambre des Territoires telle
qu’exposée ci-dessus.

2/ De soumettre à l’Assemblée de Corse la proposition de modification de l’article
L.4421-3 du CGCT qui sera présentée au gouvernement en application de l’article L.
4422-16 I du CGCT.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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DELIBERATION N° 22/148 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF AUX MODALITÉS DE
DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES TERRITOIRES 

 
CHÌ PORTA AVISU NANTU À U PRUGHJETTU DI DICRETU RILATIVU À U MODU

DI DISIGNAZIONI DI I SOCI DI A CAMARA DI I TARRITORII

SEANCE DU 27 OCTOBRE 2022

L'an  deux mille vingt deux, le  vingt sept octobre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 14 octobre 2022, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI,  Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-
TURCHINI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel FAGNI,
Petru Antone FILIPPI, Pierre GHIONGA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-
Thérèse MARIOTTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI, Antoine POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Anne-
Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph SAVELLI,  Charlotte  TERRIGHI,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Valérie BOZZI à Mme Charlotte TERRIGHI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
Mme Angèle CHIAPPINI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Anna Maria COLOMBANI à M. Don Joseph LUCCIONI
Mme Christelle COMBETTE à M. Didier BICCHIERAY
Mme Lisa FRANCISCI à M. Petru Antone FILIPPI
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à Mme Frédérique DENSARI
M. Jean-Charles GIABICONI à M. Hervé VALDRIGHI
M. Pierre GUIDONI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Santa DUVAL
Mme Marie-Anne PIERI à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Véronique PIETRI à Mme Serena BATTESTINI
M. Paul QUASTANA à Mme Marie-Claude BRANCA
M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
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M. François SORBA à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Saveriu  LUCIANI,
Pierre POLI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie,

VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation
territoriale de la République et son décret d’application n° 2017-1684
du 14 décembre 2017,

VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de
simplification de l'action publique locale, dite « 3DS » et notamment
son article 9,

VU la  loi  n°  2022-1089  du  30  juillet  2022  mettant  fin  aux  régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la  délibération  n°  21/103  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
20  mai  2021  approuvant  la  proposition  de  modification  de  la
composition de la Chambre des Territoires,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la décision de la Chambre des Territoires n°  2021-15 en date du
27  avril  2021  relative  à  la  proposition  de  modification  de  la
composition de la Chambre des Territoires,

VU l’avis n° 2022/4 du 21 octobre 2022 de la Chambre des Territoires
sollicité dans le cadre de la procédure écrite visée à l’article 5.4.4. de
son règlement intérieur,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

CONSIDERANT la question écrite de M. le Député Jean-Félix Acquaviva du
11 octobre 2022 à propos de la nouvelle composition de la Chambre
des Territoires,

CONSIDERANT le projet de décret relatif aux modalités de désignation des
membres de la Chambre des Territoires de Corse,
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APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (55) : Mmes et MM.

Jean-Felix  ACQUAVIVA, Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA,
Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI, Paul-Félix  BENEDETTI, Jean
BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI,  Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-
Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle CHIAPPINI,  Vannina CHIARELLI-LUZI,
Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel  FAGNI,
Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D’ISTRIA, Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI,  Jean-Jacques LUCCHINI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Georges MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula  MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne
PIERI,  Véronique PIETRI,  Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO,
Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (4) : Mmes et MM.

Vanina BORROMEI, Vanina LE BOMIN, Antoine POLI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

CONSTATE  que  la  composition  actuelle  de  la  Chambre  des
Territoires  est  unanimement  considérée  comme  très  insatisfaisante  et
contribue  de  façon  forte  à  empêcher  l’instance  d’exercer  son  rôle  :  toute
évolution positive est donc à prendre en considération, sauf à s’accommoder
du maintien d’une situation préjudiciable. 

ARTICLE 2 :

EMET en  conséquence  un  avis  favorable  sur  le  principe  d’une
modification immédiate de la composition de la  Chambre des  Territoires,  a
fortiori au regard de la longueur du délai pour prendre le décret d’application.

ARTICLE   3 :

REGRETTE  que  malgré  le  temps  écoulé,  les  propositions  de
l’Assemblée  de  Corse  et  de  la  Chambre  des  Territoires  n’aient  pas  été
retenues pour définir la nouvelle composition et  PROPOSE donc que soient
réaffirmées la volonté et les préconisations de l’Assemblée de Corse et de la
Chambre des Territoires concernant la composition de cette instance.
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ARTICLE     4 :

La présente  délibération  fera  l'objet  d'une publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 octobre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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